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ARTICLE 4

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« 6° Ne pas avoir été l’objet d’une décision récente de soins psychiatriques sans consentement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une hospitalisation psychiatrique récente est un signal fort de fragilité. Cet amendement vise donc à 
exclure temporairement la possibilité de demander l’aide à mourir.


